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REPUBLIQUE DU SENEGAL /N

ASSEMBLEE NATIONALE

Veme LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1 9 7 8

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Travaux Publics, des Transports et des Télécommunications

des Mines et du Tourisme

sur

le Projet de Loi N° 5/78 abrogeant et remplagant 1l'marticle 4 de la Loi N° 75-G1

du 3 Avril 1975 portant création d'un Conseil Sénégalais des Chargeurs.-

Par

Monsieur Mamadou WADE

RAPPORTELIR,
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